
DECISION DIVA 2018/02 
fixant la liste des produits éligibles dans le cadre de la mesure PO SEI en faveur des 

productions de diversification 
Guyane - Guadeloupe - Martinique - Réunion 

Campagne 2018 

Le Directeur de l'Office de Développement de l'Economie Agricole d'Outre-Mer (ODEADOM) 

VU le Règlement (UE) n01306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif 
au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune. 

VU le règlement (UE) n0228/2013 du Parlement européen et du Conseil du 13 mars 2013 portant 
mesures spécifiques dans le domaine de l'agriculture en faveur de régions ultrapériphériques de 
l'Union abrogeant le règlement (CE) n0247/2006 du Conseil - et notamment les mesures prévues au 
chapitre IV, mesures en faveur des produits agricoles locaux. 

VU le règlement délégué (UE) n0179/2014 de la Commission du 6 novembre 2013 complétant le 
règlement (UE) n° 228/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le registre des 
opérateurs, le montant de l'aide pour la commercialisation des produits hors de leur région, le symbole 
graphique, l'exonération de droits d'importation pour certains bovins et le financement de certaines 
mesures relatives aux mesures spécifiques en faveur de l'agriculture dans les régions 
ultrapériphériques de l'Union. 

VU le règlement d'exécution (UE) n0180/2014 de la Commission du 20 février 2014 établissant les 
modalités d'application du règlement (UE) n0228/2013 du Parlement européen et du Conseil portant 
mesures spécifiques dans le domaine de l'agriculture en faveur des régions ultrapériphériques de 
l'Union. 

VU le code rural et de la pêche maritime, articles L696-1, D696-1 à D696-8 et R696-9 relatifs à l'Office 
de développement de l'économie agricole d'Outre-mer (ODEADOM) 

VU la loi n02000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations modifiée, 

VU le décret n02009-655 du 9 juin 2009 relatif aux dépassements des plafonds d'aides 
communautaires, 

VU le décret n0201 0-11 0 du 29 janvier 2010 relatif au régime de sanctions du programme POSEI
France, modifié par le décret n02011-124 du 28 janvier 2011 et par le décret n02015-344 du 26 mars 
2015. 

VU le décret n° 2015-741 du 24 juin 2015 pris pour l'application de l'article L. 112-6 du code monétaire 
et financier, 
















































